
 

SPS : 

Syndicat Low-Cost : Oui bien sûr !!! 

 
 
Les attaques de ce syndicat y vont de bon train en cette période électorale. C’est le jeu comme dirait 
l’autre. Pour autant, cela mérite quelques explications et quelques vérités. 
 
La CGT, dans son ensemble confédéral, est un syndicat multi-catégoriel. Elle ne l’a jamais reniée. 
C’est une force qu’elle assume au quotidien pour la fonction publique. Les fonctionnaires du ministère 
de la Justice en font partie. Est-il bon de rappeler que les personnels administratifs, attachés, 
secrétaires administratifs, adjoints administratifs, personnels techniques, techniciens, adjoints 
techniques font partie du « navire » pour que notre administration fonctionne tant bien que mal. Ces 
personnels sont un rouage essentiel au bon fonctionnement des établissements et des services.  
 
Du coup, et pour rappel aux plus incertains, ce syndicat est exclusif : il s’est toujours concentré sur les 
surveillants. Surveillantes, surveillants, c’est le seul mot d’ordre !!!   
 
Et les autres ? Les premiers surveillants, les majors, etc… Cela ne sert à rien !!! 
Les autres personnels du ministère de la justice (SA, AA, Techniciens, AT, etc…) seraient-ils des sous-
fifres pour ce Syndicat ? Pour la CGT Pénitentiaire, cela ne fait aucun doute au regard des critiques 
qu’il porte vis-à-vis de ces personnels et de l’engouement au rabais dont il fait preuve lorsque l’on 
parle d’eux en Comité Technique de l’Administration Pénitentiaire. 

 

Tous les personnels méritent de l’estime,  
pas seulement les personnels de surveillance !!! 

 
 
Serait-ce donc cela le multi-catégoriel sauce SPS ? Pensez qu’à son nombril ? Tout pour les 
surveillants et des miettes pour les autres ? Les mots sont durs mais c’est une réalité. 
 
Ce n’est pas la conception de la CGT. Depuis plusieurs années, la CGT se bat pour chaque catégorie 
de personnel d’autant qu’elles sont malheureusement toutes en souffrance. La CGT est et restera un 
syndicat multi-catégoriel pour défendre l’ensemble des intérêts du personnel. 
 
L’intérêt commun nécessite de se battre pour l’ensemble des personnels de notre administration et du 
ministère lorsque l’on représente les agents, et non d’une partie.  
 

Le SPS a fait son choix, seuls  les surveillants comptent, le reste ne sert à rien !!! 
 
 
 
 
 
 

Montreuil, le 04 novembre 2022. 


